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Après avoir annoncé s’être autosaisie le 9 janvier 2026 sur le fonctionnement

concurrentiel du secteur des agents conversationnels, l’Autorité de la

concurrence lance, en vue de la préparation de son avis, une consultation

publique.

Les parties intéressées peuvent participer à la consultation publique jusqu’au 6

mars 2026 à l’adresse : consultation-agents-

conversationnels@autoritedelaconcurrence.fr
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